
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14375

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Révision du règlement (CE) n°261/2004 relatif aux droits des passagers aériens
Question écrite n° 14375

Texte de la question

M. Michel Castellani attire l'attention de M. le ministre des transports sur la révision en cours du règlement (CE)
n° 261/2004 relatif aux droits des passagers aériens. Ce règlement, qui s'applique lorsque le vol part d'un
aéroport situé dans l'Union européenne (UE), quelle que soit la compagnie aérienne, ou lorsqu'il arrive dans l'UE
avec une compagnie européenne, impose aux transporteurs aériens d'indemniser et d'assister les passagers en
cas de perturbation importante d'un vol (refus d'embarquement, annulation, retard significatif, etc.). Onze ans
après une première tentative de réforme, la Commission européenne a présenté, en septembre 2025, une
nouvelle proposition de révision de ce règlement. Adoptée par le Conseil de l'UE, avec le soutien notamment de
la France, cette proposition prévoit en particulier de relever de trois à quatre heures le seuil de retard ouvrant
droit à indemnisation. Selon Flightright, entreprise spécialisée dans la défense des droits des passagers aériens,
une telle disposition priverait d'indemnisation près de 60 % des passagers actuellement éligibles, alors même
que le coût réel de ces compensations pour les compagnies aériennes demeure marginal. Par ailleurs, aucun
élément ne permet d'établir qu'une telle mesure conduirait à une amélioration effective des conditions de
réacheminement des passagers, les compagnies payant désormais moins d'indemnités. Quelques semaines
plus tard, le Parlement européen a, à l'inverse, adopté à une très large majorité des dispositions visant à
renforcer la protection des passagers, notamment en maintenant le droit à indemnisation dès trois heures de
retard et en consacrant le principe du transport gratuit d'un bagage cabine. À l'occasion du trilogue réunissant la
Commission européenne, le Conseil de l'UE et le Parlement européen qui s'est tenu le 1er décembre 2025,
aucun compromis n'a toutefois pu être trouvé, ouvrant ainsi la voie à l'ouverture d'une procédure de conciliation.
Le calendrier apparaît désormais particulièrement resserré, les premières réunions devant se tenir dans les
prochaines semaines. Un accord définitif, potentiellement défavorable aux passagers, pourrait ainsi intervenir
dès l'été 2026. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend reconsidérer sa position afin de
permettre, dans le cadre de la procédure de conciliation, l'adoption d'une réforme ambitieuse garantissant un
haut niveau de protection des droits des passagers aériens.
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